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Pour un meilleur fonctionnement des associations de communes i (':g.)p

Texte déposé

Le rapport de la Cour des comptes sur les associations de communes présenté le 23 novembre
2016 fait apparaître un certain nombre de difficultés qui ont été constatées également par le groupe
de travail mis sur pied par I'UCV courant 2016 et qui a abouti à un rapport et des recommandations.
Les difficultés se posent notamment en termes de gouvernance, de relais démocratique et de
gestion financière.

Gouvernance : une des difficulté des associations de communes réside dans la composition
des organes exécutifs et législatifs. Trop souvent les représentations ne sont pas claires,
des représentants législatifs et exécutifs communaux siégeant dans les mêmes organes
intercommunaux. S'il n'est pas toujours possible de prévoir de façon stricte des
représentants des exécutifs dans le comité directeur et des représentants des corps
délibérants dans le Conseil intercommunal, une clarification est nécessaire pour garantir la

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Eile touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures diffé.rentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret..
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année



séparation des pouvoirs.

Relais d4mocratique : dans certaines associations de communes seuls des exécutifs
siègent dans les organes intercommunaux. Les corps délibérants sont ainsi exclus des
prises de déèision de l'association intercommunale. Le relais démocratique n'est pas
garanti.

Pour améliorer ces deux points, nous demandons d'inscrire dans la Loi sur les
Communes, comme le suggère la Cour des comptes, l'obligation qu'une majorité de
membres du Conseil intercommunal soient issuS de législatifs.

Finances : certaines décisions prises lors d'investissements importants mettent à mal les
finances des communes à l'origine de l'association. Pour que les Municipalités puissent
planifier les dépenses futures et évaluer l'impact financier une planification stratégique et
financière s'impose.

Afin de maintenir un lien fort entre l'association intercommunale et les Municipalités,
nous demandons que soit inscrite dans la Loi sur les Communes l'obligation de
présenter un plan stratégique et financier qui soit approuvé par les municipalités des
communes membres.
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Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures %

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures '-

(c) prise en considération immédiate et renvoi au CE Ï-

(d) prise en considération immédiaté et renvoi à une commission parlementaire Z
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